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Le Roi, par arrêté du 17 de ce mois, a nommé aux fonctions
'deministre des affaires é'rangères ad interim, M. le baron Ben-
tinck , envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire des
Pays-Bas près la cour de Bruxelles.

Son Exe. a été reçue ce matin en audience par S. M.

L'Assemblée nationale de France, produit du concours de
dix millions d'électeurs, est à peine constituée; elle est encore
aux préliminaires du travail législatif qu'elle doit accomplir,
et déjà elle a failli avoir le sort de la monarchie de juillet.
Paris a eu en raccourci une répétition du 24 février, sauf la
différence du dénouement.

Les nouvelles, les correspondances, les journaux que nous
recevons aujourd'hui, nous rapportent des détails neufs sur l'at-
tentat du 15 mai. Ces détails sont différents sur bien despoints,
mais tous s'accordent sur l'issue du coup de main audacieux
qui, sans le dévouement de la garde nationale, livrait la
France au jacobinisme et l'Europe à la guerre générale.

La Pologne était le mot d'ordre des agitateurs, comme la ré-
forme le fut au 24 février. Mais l'une et l'autre n'étaient que
desprétextes qui cachaient des desseins mûrement combinés.
Au 24 féirier, la République sortit des barricades à la grande
stupéfaction de ceux qui ne se doutaient pas d'avoir renversé
la monarchie. Au 15 mai, c'est la Terreur de 93 avec toutes ses
conséquences, l'échafaud, la propagande armée et la confis-
cation, qui a dispersé l'Assemblée nationale et orcupé pendant
quelques instants l'Hôtel-de-Ville de Paris.

Instruits par une expérience toute récente, les chefs ont cru
qu'ils auraient encore une fois bon marché du gouvernement
auquel ils prétendaient se substituer. Mais le peuple parisien
est, lui aussi, éclairé par l'expérience. Il sait ce que lui coû-
terait une nouvelle révolution. La garde nationale et la garde
mobile, c'est-à-dire bourgeois et ouvriers, bien que trahis par
leur commandant en chef, ont compris le péril de la situation.
Par un élan spontané, ils ont été étouffer au berceau l'hydre
sanguinaire qui levait déjà la tète pour dicter ses volontés à la
nation française. Les organisateurs de cet odieux guet-apeus
méditent mainteaant dans le donjon de Vincennes sur la folie
de leurs tentatives. En résumé, comme le dit un journal fran-
çais, la garde nationale de Paris n'a pas seulement sauvé la
République, elle a sauvé la civilisation, qui a été un moment
au pouvoir des factieux.

Tout fait croireque le mouvementdu 15 mai avait été décidé
de longue main. Les meneurs, à Paris et ailleurs, en avaient
seuls le secret. La Pologne ne servait qu'à entraîner les masses
derrière eux. Ils travaillaient au profit des sectescommunistes
e' socialistes. Toutes les nuances qui les distinguent, depuis les
icariensjusqu'auxFouriéristes, avaient des représentants sur les
listes diverses rédigées à l'hôtel-de-ville pour la formation
d'un gouvernement provisoire. C'est pour ce motif qu'on ren-
contre des variantes notables dans ces listes, et qu'on y lit les
noms de personnes en ce moment absentes deParis ou étrangè-
res au complot : depuis M. Ledru-Rollin, que rien ne charge
jusqu'àprésent, jusqu'à M. Proudron qui, dit-on, se trouve en
province.

Mais les noms mômes qu'on a mis en avant, montrent assez ce
qu'on pouvait attendre du nouveau pouvoir s'il avait triomphé.
Il suffit à Paris de parler de Blanqui et de Raspail pour évoquerle souvenir deDanton et de Marat. Barbes se vante den'adorer
d'autres saints que Saint-Just et Robespierre. Proudhon est
l'ennemi systématique de la propriété, de l'ordre, de tout
culte.

Peut-être faut-il se féliciter de l'attentatdu 15mai. Il ou-
Trira les yeux à tout le monde. L'Assemblée nationale, qui n'a
encore marché qu'à tâtons,montrera désormais plus de vigueur
et de fermeté ; elle mettra plus d'ensemble dans ses actes. La
constitution qu'elle doit donnera la Francesera sage. Le pu-
blic délaissera les clubs , ces foyers de conspiration perma-
nentecontre l'ordre et la paix.Lesgensde bien seserreront plus
étroitement les uns contre les autres. Leur union brisera la
dernière expérance des anarchistes. Enfin, et ce sera un grand
progrès, on ne se laissera plus prendre aux mots, on en discutera
préalablement la valeur.

La journée du 15 mai a étébonne pour la France ; elle ne
l'aura pas été moins pour toute l'Europe. Heureux les peuples
<_vi puiseront d'utiles et salutaires enseignements dans le
spectacle que leur donnent en France les républicains de la
veille !

On nous apprend que le Prince et la Princesse d'Orange sefendront samedi prochain au Loo pour y séjourner quelque

S. A. R. Madame la Princesse Albert de Prusse a donné hier
un grand dîner 'à sa maison de compagne Rusthof, près de
Voorburg. LL. MM. le Roi et la Reine et LL. AA. RR. le Prince
d'Orange, le Prince et la Princesse Frédéric et le Prince Henri
des Pays-Bas y ont assisté.

S. A. le duc Bernard de Saxe-Weimar est attendu d'un
moment à l'autre en cette ville. Des appartements pour S. A.
ont été préparés à l' Hôtelde Belle-Vue.

Nous avons sous les yeux le rapport adressé au Roi par le
comte Schimmelpenninck , dans lequel cet homme d'Etat ex-
pose les motifs pour lesquels il n'a pas cru devoir donner son
approbation au projet de Loi-Fondamentale modifiée présenté
parla commission d'Etat du 17 mars 18.8. Nous indiquons les
principales objections qui se trouventdans ce rapport.

M. Schimmelpenninck aurait désiré une constitution britan-
nique, c'est-à-dire que la couronne exerçât une action plus
directe par le moyen d'un ministère responsable , avec toute la
puissance et toutes les prérogatives qui peuvent lui assurer
l'influence nécessaire dans les affaires de l'État. Le projet de la
commission ne reconnaît pas au pouvoir certains droits incon-
testables.

M. Schimmelpenninck critique l'art. 10 qui accorde au
droit de réunion une trop grande latitude; — l'art. 11 et sui-
vant, dont il voudrait voir la suppression; — l'art. 23 et sui-
vant qui n'accordent point aux Chambres une assez grande con-
fiance ; — l'art. 27 où il aurait voulu qu'on eût seulement fixé
pour le règne actuel lesrevenus de la Couronne ; — les articles
39 et 41, ainsi quel'art. 55 qui n'accorde pas àla Couronne la
liberté nécessaire. Son Exe. élève aussi plusieurs objections
contre le chapitre 111. Suivant son opinion, le nombre fixé
pour les membres des deux Chambres est trop restreint. Il ne
ferait aucune observation contre les élections directes pour la
représentation nationale à la seconde Chambre, si les élec-
teurs étaient divisés par districts de 45,000 au lieu de 90,000
aines. L'âge déterminé pour l'éligibilité lui paraît trop élevé ,
surtoutpour la PremièreChambredont l'institution,telle qu'elle
estconçue dans le projet, est, à son avis, des plus critiquables.
La Couronne, par le mode de composition de laPremière Cham-bre, perd l'inHuencequ'elledoitexercersur ellepour sa propregarantie.La Première Chambre, si elle peut être dissoute, n'offre
aucune stabilité et ne jouit pas non plus durang élevé où lacons-
litutionbritanniquea placé laChambrehaute.M. Schimmelpen-
ninck désirerait qu'on laissât à des électeurs, autres que ceux
qui nomment les députés de la secondeChambre, la faculté d'é-
lire trois candidats pour la PremièreChambre, parmi lesquels
leRoi choisirait vn membre dont les fonctions seraient à vie. Les
personnes payant le plus d'impôt dans les provinces, par exem-
ple 1 sur 2000 ames.seraient éligibles à la Première Chambre.Si
les deux chambres étaient ainsi instituées, la Seconde Chambre
nommerait elle-même son président, et celui de la Première
Chambre serait nommé par le Roi.

A l'égard des budgets de l'Etat, M. Schimmelpenninck veut
qu'ils soient présentés seulement six mois avant l'exerciceau-
quel ilssont applicables.Au chapitre VI, _e la religion, l'art. 162
crée, suivant 1 opinion de Son Exe, un état de choses qu'il
regarde comme dangereux et devant désorganiser l'institution
de toutes les affaires religieuses dans le pays. Relativement au
chapitre VIII, de la défense de l'Etat, M. Schimmelpenninck
s'en réfèreaux observations déjà faites à ce sujet par le ministre
de la guerre ad intérim.

Son Exe. ne saurait approuver l'art. 183 qui établit l'entière
liberté derensei;;nement,cequi, suivant son opinion, produirait
un effet contraire à celui qu'on veut atteindre. Il ne peut pas
donner son approbation au mode trop compliqué, tel qu'il est
proposé par la commission au sujet des modifications et change-
ments à introduire plus tard dans la Loi-Fondamentale; la
constitution britannique n'est arrivée à un si haut degré de
perfection, qu'à causede la facilité qu'on a d'y apporter des
changements, quand la nécessité en est reconnue. 11 est en
outre d'avis que l'abolition sans indemnité de certains droits
féodaux, stipulée dans les articles addionnels, estcontraire aux
principes de l'équité.

M. Schimmelpenninckdéclare, en terminant sesobservations,
qu'il considère le projet de la commission d'Etat du 17 mars
comme un essai de constitution établissant sur des bases répu-
blicaines une monarchie investie d'un trop faible pouvoir; es-
sai qui, suivant ses craintes, préparerait plus tard un état de
choses que l'opinion publique repousse dans ce royaume.

Un journal dePortsmouth parle comme d'une chose positive,
d'unprochain changement decabinet en Angleterre. D'après ce
journal, sir Robert Peel serait de nouveau appelé à la directiondes affaires, avec la mission d'introduire un nouveau système
financier reposant sur la plus rigoureuse économie dans les
dépenses de l'Élat.et sur une réforme électorale et parlemen-
taire.Celévéneraent aurait été préparé dans une longueaudience
que sir Robert Peel a eue de la reine il y a quelques joursà
Osborne-House.

Nous avons successivement fait connaître l'allocution du pa-
pe et sa proclamation au peupleromain, ainsi que les différentes
combinaisons ministérielles qui se sont succédé avec une rapi-
dité qui nous avait à peine laissé le temps nécessaire pour ap-
précier les hommes. Un nouveau ministère vient d'êtrenommé
et nous publions plus loin son programme. II n'est pas sans in-
térêt deconnaître l'opinion des journauxanglais sur ces graves
événements, et nous croyons devoir reproduire un petit article
que publie» à oc sujet le Times. Le voici :

«L'événement le plus important qui se soit produit naguère dans
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tion du monde chrétien, le pape ne peut pas, san.fprofanation, Itre dé-pouille de cette souveraineté, dont sa puissance spirituelle a été accom-pagnée depuis une si longue suite de siècles. Déplus, en présence décopape eminent par ses vertus et sa sagesse, nous ne savons quepenser deshommes qui se prétendent Italiens, catholiques, qui se disent ses sujets, et
qui osent lever la main contre lui dans l'elïcrvesccnce despassions popu-laires. Vouloir pousser le pape à déclarer la guerre à la principale puis-sance catholique de l'Europe et à traiter Ic3 catholiques romains du midide l'Allemagne comme des ennemis, est un outragemonstrueux contre le
premier et le plus sacrédes devoirs de sa charge -, Pic IX a montré que lapolitique de l'Autriche en Italie n'a jamaiseu ses sympathies; il a main-tenu l'indépendance de son territoire quand elle a été menacée. Il a en-couragé la guerre de l'indépendance au delà peut-être de ce que permet-
taientlesrègles étroites de la justice internationale. Faire plus est impos-sible, et nous sommes convaincus quePie IX ne se soumettra jamais aux
exigences des passions : s'il est forcé de descendre du trône, il n'en oc-cuperapas un rang moins élevé parmi lesespritô indépendants de ce siècle.Un gouvernement provisoire à Romeest une extravagance.il ne peut ensortir que la plus sauvage anarchie. Les libertés que le pape a accordéesàses sujets dépassent déjà les limites de leur aptitude à eu faire un bonusage. Si donc cette calamité est consommée, nous ne pouvons qu'enre-douter les conséquences non seulement pour les Etats romains, mais pourle reste de l'ltalie, et il n'est que trop à craindre que la lulte commencéepour l'indépendance n'aboutisse à l'anarchie!»

Nouvelles de Suisse.
Berne. II mai. — Reprisede la session de la diète. — Quel-ques fauteuils sont vacants ; la nouvelle députation deNeuchà-tel est présente. M. le président de la diète (Ochsenbein) ouvrela séance par un discours où il explique les motifs qui ont portéle directoire à convoquer la diète plus tôt que le jour fixé. Le

directoire areçu deux lettres, l'une du délégué suisse à Milan,l'autre du gouvernementdes Grisons. Elles annoncentune con-centration assez menaçante de troupes autrichiennes dans le
Tyrol et le dessein qu'on leur attribue de descendre, par le
Stilvio, dans le Bergamasque, en empruntant, pour la facilité
du passage, le territoire grison. Le directoire a chargé le con-
seil de guerre de prendre des mesures et de donner des ins-
tructions aux Grisons et au Tessin. Quatre brigades devaient
être mises sur pied. Cependant de nouveaux renseignements
ont convaincu le directoire que le danger n'était pas si immi-
nentet il s'est décidé à attendre les décisions de la diète.

Après avoir prêté serinant, le premier député de Neuchàtel,M. Jean Renaud-Besson, demande la parole et s'exprime en ces
termes :

Monsieur le président et messieurs,
C'est un besoin autant qu'un devoirpour la députation neuchàtcloise demanifester hautement en ce jour, au nom du canton qu'ellereprésente, sa

vive reconnaissance aux autorités fédérales et à la presque totalité des au-torités cantonales pour la sympathie qu'a trouvée chez elles, non moinsque dans les populations suisses en général. la cause sacrée de l'indépen-dance du peuple neuchâtelois, qui vient enfin de triompher.
Le triomphe de cettecause, quiétait bien aussi un peu celle de la Suisse

a été d'autant plus beau, messieurs, qu'il a été pur de tout excès grave, de'touteproscription, qu'il n'a coûté de larmes à personne !
C'est que notrerévolution était un fruit parvenu à sa maturité, qui de-

vait tomber, et qui est tombé en effet, au premier souffle de la tempête.
Aussi avons-nous vuchez nous, quand le véritable maître a eu parlé, les

citoyens de toutes les opinions se rapprocher, faire acted'adhésion au nou-vel ordre de choses, et accourir en masse dans l'arène oùdevait se débattrel'acceptation ou le rejet de la nouvelle constitution.
Cette constitution, librement élaborée par les représentants dn peuple

librementacceptée par lepeuple, a étésoumise à tous lesEtats confédérés
avecinvitation de la placer sous la garantie fédérale. Nous osons espérer
que la garantie se fera d'autant rnoius attendre, quecette constitution n'arien qnc deconforme aux dispositions du pacte, etconsacre des principeslarges et bien propres à resserrer les liens quidoivent unir deplus enplusles confédérés.

Nous osons compter aussi sur la bienveillance et l'amitié de tous noschers confédérés en faveur de notre jeune république, dans laquelle l'a-mour de lapatrie suisse, désormais libre de se manifester, sera, nous l'es-
pérons, toujours prêta se traduire pardes faits.

Après cette allocution, la diète, suivant l'ordre du jour,
entend la lecture des pièces mentionnées dans le discours du
président de l'assemblée.

La délibération est ouverte. — Zurich n'a reçu aucun ren-
seignement important relatif à la marche des troupes autri-
chiennes : mais il a appris que des mouvements de troupes
avaient lieu d'un autre côté. Dans cette situation, le député
proposede renvoyer l'affaire à une commission.— Lucerne
recommande à la diète de veilleraux frontières, et de ménagerles frais, Sc/ucitz et Unterwald trouvent qu'il n'y a pas ur-
gence; ils votent, du reste, le renvoi à la con__rii ss jon _ Fri-
bourg défendra aussi les principes de la démocratie. Bâle-ville, Appenzell (R. E.) et St-Gall, le premier en remerciant lo
directoire pour les soins qu'il apporte au maintien de la neu-
tralité, et le dernier en ajoutant que le danger ne lui paraît pas
imminent, votentaussi le renvoi a la commission.— Bâle-Cam-
pagne fait remarquer qu'il s'est trouvé dans une situation ex-



ceplionnelle qui lui fait désirer qu'on maintienne le comman-
dementfédéra! placé danscelte ville.— Grisons(A bys) apprend
à la diète que les habitants de i'Engadine se sont montrés eux-
mêmes bien disposés à défendre leur territoire. Il n'y a que
4000 hommes au VorarJberg.; il y a plusieurs régiments à
Landeck, m;tisils paraissent plutôt destinés à contenir le pays
qu'à une invasion. A moins que des troupes fédérales ne vien-
nent de l'Allemagne, il n'y a pas lieu à concevoir de vives
craintes pour le moment. — Argovie remercie le directoire de
sa vigilance. Il va du danger, quoi qu'on en dise, à lafrontière.
Il importe de veiller à notre défense et, malgré nos sympathies
pour l'ltalie , de conserver nos soldats dont nous pouvons
avoir besoin. La commission doit s'occuper de ces objets.
Thurgovie, Faud, Valais, Neuchâlel et Genève adhèrent àla

proposition de Zurich ; mais Genète insiste sur une neutra-
lité armée qui seule peut être efficace. — Berne vote le ren-
voi à la commission, en observant que ce qu'il avait an-
noncé se confirme maintenant, et que l'on peut voir la réac-
tion lever partout la tète. — Il purle ensuite du compte-rendu
des deux séances secrètes. Le huis-clos, dit-il, a été voté pour
des motifs extérieurs; il devait êtrerespecté : il y a eu non seu-
lement indiscrétion, mais manque de devoir.Qunnt à son iote.il
a été dénaturéet tronqué. Un débat s'engage à cc sujet entre
Genève, Vaud, Argovie, Soleure, lequel n'a produit que de pi-
quantes observations.

La commission est enfin nommée et ainsi composée : MM.
Ochsenbein, Zehnder, docteurSteiger, Munzinger, Naef, Frei-
Herosé et docteur 15ussard.

Voici l' instruction générale donnée à la députation de Neu-
châtel à la diète par legrand conseil :

La députation prendra part à la discussion duprojet de cons-
titution fédérale pour la confédération suisse, élaboré par la
commission de révision du pacte, chargée de ce travail par la
diète, le 16 août 10-47 ; mais elle devra eu référer, avant de
voter sur un nouveau pacte fédéral.

Ellea des pleins-pouvoirs pour voter en cas d'urgence toute
mesure tendant à sauvegarder l'honneur et l'indépendance de
la confédération suisse.

Berne 13 mai. — La commission de la diète, nommée pour
présenter un rapport sur le maintien de la neutralité suisse, a
présenté aujourd'hui les conclusions quevoici :

1. II n'y a pour le momentaucun molif de mettre des troupes sur pied.
2. Les enrôlements pour la Lombardic sont formellement interdits,

comme portant atteinte à la neutralité.
3. Il sera contracté un emprunt à l'étranger, à l'effetde se procurer les

sommes nécessaires pour faire face à toutes les éventualités.
4. La commission propose encore de donner à M. Luvini, délégué extra-

ordinaire de Suisse à Milan, un adjoint, chargé principalement de nouer
desrelations commerciale». ( Gaz.fédérale.)

Nouvelles d'Allemagne.
Une dépêche télégraphique de Berlin, 16 mai, adressée par

le président des ministres, M. Camphausen, au président du
cercle de Cologne, annonce que les nouvelles démonstrations
qu'on a essayé défaire à Berlin ont échoué.

Il paraît que la déclaration du ministère que nous avons fait
connaître dans notre numéro d'hier, a produit bon effet.

La nouvelle de la démission du ministre Camphausen ne
s'est pas confirmée.

La Gazette de Posen du 13 mai contient le texte de la capi-
tulation conclue entre le général prussien de Wedell et Mie-
roslawski. Ce dernier demande que le gouvernement lui délivre
un passeport pour se rendre en France.

Dans la 50* séance de la diète germanique, un rapport,
adressé de Londres par M. le syndic Banks, et qui s'étend sur la
possibilité et l'utilité de l'achat de navires de guerre, a été ren-
voyé à la commission de la marine, ainsi qu'une lettre du co-
mité des cinquante relative an même objet.

Il a étéensuite soumis à la diète les lois sur l'armement na-
tional dans le grand-duché de Luxembourg et les élections
pour l'assemblée nationaledans laprincipauté de Schaurabourg.

Altona, 12 mai. — Hier, entre les 2 et 5 heures du matin, on
a entenduau-delà de Hendsbourg dans la direction d'Eckern-
förde (suivant d'autres dans celled'Alsen) une vivecanonnade.
A midi il a élé reçu à ce sujet un rapport militaire à Rends-
bourg, sur la teneurduquel rien n'a encore transpiré.

(Börsenhalle.)
Tons les corps-francs sont maintenant licenciés par ordre su-
périeur, et ceux qui en faisaient partie retournent chez eux,
complètement désappointés dans leurs espérances. Bien qu'ils
n aient pas été ménagés dans l'accomplissement desplus péni-
hlos devoirs du service, on ne leur apas même tout-à-fait soldé
leurs arriérés. Des plaintesse fontencore entendresnr le compte
du prince Frédéric d'Angustenbourg, qui n'a pas donné beau-
coup de preuves de ses talents militaires dans l'affaire de Bau.

L'ordre a été donné de raser les fortifications de Fridericia
et de laisser dans les cantonnements à Veile l'avnnt-garde des
Prussiens sous les ordres du général Bonin, afin que la garnison
de cette partie du Jutland réponde, sous lerapport numérique,
à celle que les Danois entretiennent dans l'île d'Alsen.

Les négociations qui jusqu'iciont été entamées directement
avec le gouvernement danois se bornent à des ouvertures relati-
ves à l'échangeréciproque des prisonniers.

Bensbourg, 12 mai. —Les deux lettres suivantes ont été
transmises au gouvernement provisoire:
I. Au général commandant en chef les troupes ennemies qui oc-

cupent le territoire de S. M. le roi de Danemarck.
Monsieur le général,

Le soussigné, commandant les forces navales de S. M. leroi deDane-
marck dans cette station, croit de son devoir de vous informer desfaits
suivants:

1. Hier, 8 de ce mois, pendant le combat livré devant la citadelle deFridcricia, quelques matelots blessés ont été transportés par les chaloupes
canonnières placées sous mes ordres dans les maisons qni sontsur les hau-
teurs ..le Sirüb et sur lesquelles a étéarboré un drapeau blanc. La batterie
dressée a Vouest de la baie deFridericia a pris précisément pour point de
mire ces maisons et les a incendiées longtemps après l'issue du combat.

2. Hier soir, la „illedoMiddelfahrt a été bombardée. Craignant que la
présence de la corvette à vapeur \'ffècla ne donnât lieu à une attaquej'a-vais ordonné de lui fair. (,„;[(„ ]a positon gu<c |]c avait prise devant la
ville, ordre qui a été exécuté

;

néanmoins, l'on bombarde, non pas la cor-
vette, mais une ville ouverteetsans défense.

Jesuis convaincu, M. le général, i]ue lacommunication de ces faits, in-
connus jusqu'ici dans les annales militaires des nations civilisées, suffira
pour en empêcher le retour. Je veux seulement vous faire observer qu'il adépendu de moi debombarder plusieurs villes occupées pardes troupes en-nemies, et que je ne l'ai pas fait, retenu par les principes qui m'inspirent
cette lettre,et que si, contre mon attente,la réponse dont vous m'honore-
rez me prouvait que ces laits ont eu lieu d'après vos ordres, la marine da-
noise sera en étal d'user de terriblesreprésailles contre les villes mariti-mes de la Baltique.

J'ai l'honneur, etc.
Stïew-Bilie,

chambellan, capitaine de vaisseau, commandant lesforces navales de S. M. le roi deDancmarck dans le
petit Belt.

A bord de l'l/ecla, le 9 mai 1848.
11. A SI. Steen Bille, chambellan de S. SI. le roi de Danemark etcapi-

taine devaisseau, commandant la flotte danoise dans lepetit Belt.
Je viens derecevoir la lettre, en date d'hier, que vous m'avezfait l'hon-

neur de m'adresser et jem'empresse d'yrépondre.
1. Le combat du 8 de ce mois, devant Fridcricia, comme celui de laveille, n'a pas été provoqué par les troupos sous mes ordres, mais par la ma-

rine danoise, cl cela sans aucun motif quelconque.
2. La marine danoise n'a pas pris pour point de mire mes troupes seule-

ment, mais encorela ville de Fridcricia, où clic a mis le feu à plusieursmaisons, détruit une partie du château, tué et blessé un grand nombred'habitants innocents, fidèles à leur souverain, parmi lesquels se trouventdes femmes et des enfants.
3. Fridcricia est placée maintenant sous la protection de l'Allemagne.Pour montrer que jene laisse pas impunis des actes de cruauté commis sur

les protégés de l'Allemagne, mon artillerie a usé de représailles dans la
soiréedu 8 et a bombardé Middelfalirt, occupé par les troupes danoises,qui s'y trouvaient en grand nombre.

4. C'est par la même raison quej'ai fait bombarder le village de Strub,situé en face deFridcricia ,et devant lequel , en outre, on avait dressé des
batteries, dirigées contre la ville et la citadelle, occupées par mes troupes.

5. On n'a pas remarqué qu'un drapeau blanc eut été placé sur les mai-
sonsde ce village le long de la côte; si on l'avait vu et que mes troupes
eussent compris que ce drapeauréclamait protection pour desblessés, le feun'aurait certainement été dirigé que contre les batteries.

6. Si vous donnez à entendre que la marine danoise se vengera du bom-
bardement de Middelfalirt sur les ports de la Baltique, soyez assuré que
pour chaque maison à laquelle la marine danoise mettra le teu sur le litto-
ral de l'Allemagne, on incendiera un village du Jutland. Jevous garantis
que je le ferai.

7. Je prends à témoin le pays qui a été jusqu'à présent le théâtre de la
guerre ; jeprends à témoin les Danois blessés et faits prisonniers, queje me
suis efforcé jusqu'ici defaire la guerre d'une manière digne des nations
civilisées. Si cependant la marine danoise veut meforcer par ses procédés à
prendre d'autres mesures, il faut au moins que l'Allemagne et toute l'Eu-
rope sachent que ni moi ni mes braves troupes n'ont pris l'initiative d'une
manière de faire la guerre qui ne saurait plus être justifiéeà l'époque
actuelle.

Je publierai cette lettre, ainsi que celle que vous m'avez adressée; j'es-
père que la marine danoise ne meforcera pas de tenir la promesse quejeviens defaire.

Recevezl'assurance de ma considération distinguée. Wrakgei.
Kolding, le 10mai 1848.

Nouvellesd'Italie.

Les nouvelles de Conegliano du 8 mandent qu'à Trévise les
insurgés, réunis aux troupes, se préparaient à opposer une vive
résistance. Le comte Nugeni, dont le quartier-général était
encore à Conegliano le 8, s'est rendu ce jour-là à Bellunepour
y faire unereconnaissance. Le général Culloz s'était avancé le
même jouravec 4000 hommes jusqu'à Feltre sur la roule de
Trévise, ce qui avait répandu la panique dans le camp ennemi
près de cettedernière ville. Le comte Nugent est revenu le 8 au
soir à Conegliano et se prépare à l'attaque générale qui aura
lieu le 9 ou le 10. On évalue à 15,000 hommes et 20 canons le
nombre des troupes ennemies réunies dans le camp devant
Trévise. Palma-JMuora et Osopo sont étroitement cernés. Les
troupes sont animées du meilleur esprit; on a trouvé des vivres
en abondance à Conegliano et à Bellune.

(Gaz. d'Autriche.)
On lit dans la Gazettepolitique de Gratz :
Nousrecevons à l'instant la nouvelle suivante qui nous par-

vient d'une source authentique. L'inspecteur despostes à Vé-
rone, convaincu d'avoir servi et de servir encore d'entremet-
teurpour une correspondance secrète queson frère, ancien em-
ployé au cabinet des chiffres, entretenait avec le roi Albert, a
été déclaré par une cour martiale coupable de crime de haute
trahison, et immédiatement fusillé par l'ordredu maréchal lla-
detzky.

La Gazette de Borne du 5 mai, contient le programme du
nouveau ministère qui se déclare dévoué, avant tout, à la cause
de l'ltalie. Ce programme est suivi d'une ordonnance ministé-
rielle qui décrète la formation d'un corps deréserve de 6,000
hommes. Deux colonels sardes ont été chargés par le ministre
de la guerre de l'organisation de ce corps.

Un supplément du même journal renferme une adresse du
conseil communal de Rome au pape en faveurde l'indépendan-
ce de l'ltalie. Dans cette adresse, on demande au saint Père que,
sans suspendre les opérations militaires, il recoure aux moyens
de trancherpacifiquement la question sur la basede l'évacuation
totale de l'ltalie j>ar lesAutrichiens.et de la proclamation deson
indépendanceet de sa nationalité.

Le pape a répondu qu'il n'avait pu être un instant dans ses
intentions d'abandonner cette cause, et que la nomination de
son nouveau ministère était unepreuvedeson désir de persister
dans celte voie.

Sa Sainteté a ordonné ce matin à la secrétairerie d'Etat de
délivrer ses passeports au comte de Lutzof, envoyé extraordi-
naire plénipotentiaire d'Autriche près le Saint Siège, qui pro-
bablement s'embarquera à Civita-Vecchia, au retour du bateau
à vapeur français de Marseille.

Nouvelles de France.

Assembléenationale.
( Suite de la séance du 15.)

A quatre heures et demie, les représentants quittent la salle envahie .
les factieux qui se sont emparés du bureau, de la salle toutentière, péro-
rent sans pouvoir s'entendre... Lebataillon de la garde nationale se forme
en bataille sur la place du palais des représentants. Au même instant, dé-
bouche par la rue de Bourgogne vn bataillon de la gardemobile ; quelques
factieux vontau devant du chef de bataillon; un colloque s'engage. Les
gardesnationaux mobiles mettent la crosse en l'air. Tout à coup la dixième
légion, venant par la rue Saint-Dominique, s'abouche avec le bataillon mo-
bile, et ce bataillon remet immédiatement la baïonnette au bout du fusil,

et marebe avecla garde nationale quipénètre dans lasalie de l'Assemblée.
i et en chasse les factieux...

Tous les bancs, loules les tribunes sont occupés par des gardes natio-
naux... On crie de tous côtés : Vive l'Assemblée nationale!— C'est la con-; tre-parlie glorieuse de l'indigne scène qui s'est passée (buis la salle uneheure auparavant. M. deLamartine paraît ; à sa vue, les applaudissementséclatent avec une sorte defrénésie; nous voyons desgardés nationaux seprécipiter au-devant de M. de Lamartine, et lui baiser les mains... M. deLamartine, porté en triomphe jusqu'à la tribune, demande le silence, qu'iln'obtient qu'au bout de quelques minutes, tant les cris : ViveLamartine!
partis de dix millepoitrines, ont peine à se calmer.

Enfin M. deLamartine parvient àse faire entendre, et pronon e dis-cours, haché en quelquesorte par les applaudissements qui l'interrompentà chaque mot :
« Citoyens,

» Le premier devoir de l'Assemblée nationale qui va pouvoir délibérerinsécurité, à l'abri de vos baïonnettes, sera devoter desremercîments àla garde nationale, qui a bien mérité de la patrie.
m Oui, citoyens, à celte garde nationale.
» Voix nombreuses; Et à la garde nationale mobile.
» M. de Lamartine. Je les confonds ensemble. Toutes les deux nefor-

ment qu'une même garde pour la défense delà liberlé.L'immense majoritédes habitants de Paris a été indignée des scandales qui se sont passés dans
cetteenceinte.

» Honte à ces misérables insensés qui ont voulu plonger le pays dans ledeuil, l'entraîner dans d'épouvantables malheurs; mais consolons-nous,
citoyens,peut-être est-elleheureuse la scène qui eut lieu ici tout à l'heure.

» Soyons unis, citoyens; neformons qu'un faisceau, pendant que ce pré-tendu gouvernement va chercher ailleurs un siège qui manquera sous sespieds.
» Plus le peuple de Paris aura de temps pour réfléchir, plus il rougirade l'attentat qui a été commis surcelteAssemblée.
» Nous allons tous, au nom du gouvernement, proclamé par vous, il y

a deux mois, au milieu de la garde nationale, de la garde nationalemobile,
et de cette armée dont il est impossible de nous séparer désormais , nous
réunir avec les membres du gouvernement exécutif qui sont tous, je n'en
doute pas, animés des mêmes sentiments que moi.

» Vous nereconnaîtrez , citoyens, que ce gouvernement. Vous obéirez
au brave chefde la garde nationale. (Detoutes paris :Non, non! nous n'envoulons plus ! nous n'en voulons plus 1... A bas Courtais ! à bas Courtais.)

»M. deLamartine. Dans vn moment pareil , laplace du gouvernement
n'est pas dans le conseil , elle est à votre tète , dans la rue, sur le champ
même de bataille. (Applaudissements prolongés. Vive Lamartine-' vive
Ledru-Rollin ! vive Arago ! vive Garnier-Pagès ! vive Marie I)

» Les représentants présents. Et nous aussi , et nous aussi , nous irons
sur le champ de bataille. »

Le vice président, SI. Corbon. Citoyens représentan [s, la séance estre«prise.
M. Crèrnieux, ministre de la justice, monteàla tribune. Citoyens, dit-ü,

nous sommes en ce momentl'Assemblée nationale comme nous l'étions il
y a une demi-heure. Nous serons toujours pleins de modération et en même
temps d'énergie. Il nous faut du calme. Le première proposition que je fais
en ce moment à l'Assemblée est de se déclarer en permanence par vn dé-
cret ainsi conçu : L'Assembléenationale se déclare en permanence.

La proposition du décret de permanence est mise aux voix et adoptée à
l'unanimité, auxcris de Vive la République.

M. Crémieux. Citoyens, le gouvernement est dans ce moment dans la
rue à son poste, il serend à l'Hôtel-de-ville, pour empêcher toute attaque
contre le monument du peuple, contre le monument autour duquel le
peuple a tant de fois salué de ses acclamations le gouvernementsorti du
24 février.

M. Corbon. Citoyens, si la dignité est commandée à l'Assemblée, assu-
rément, c'est dans ce jour. Observons donc le calme.

M. Crémieux. Citoyens, le caractèrede l'Assemblée nationale a été violé.
Nous avonsentendu a cette tribune, qui n'était plus la tribune de l'As-
semblée nationale,nous avonsentendu des paroles qui étaient des attaque*
violrntescontrcles représentants du peuple; nous avons entendu à cette
tribune unerésolution queje ne sais quelle bouchea portée ici : l'Assem-
blée nationale est dissoule.Citoyens, nous n'avons pas même à nous in-
digner de ces insolentes paroles,de ces attaquessans portée. Mais laisserons-
nous violer l'enceinte de la représentation nationale sans pourvoir à des
mesures nécessaires pour l'avenir ? Je ne connais pas assez les noms de
ceux qui à cette tribune ont fait les proclamations et tenu les discours que
l'Assemblée a entendus.

Plusieursvoix. 11 y a Barbes .'
M. Crémieux. Mais jesais que dans cetlc enceinte un grand nombre de

représentants du peuple les connaissent par leurs noms. Je demande que
ceux qui peuvent nous désigner par leurs noms d'une manièrecertaine les
individus dontjc veuxparler, les fassent connaître.

Des papiers, où des noms sont écrits, sont remis à M. Crémieux.
Plusieursvoix. Barbes doit être signalé.'
Voix Nombreusses. Silence! silence!
M. Corbon. Citoyens, quand nous étions envahis . nous étions parfaite-

ment calmes: soyons-le de même en ce moment.
Un membre. Citoyens, je viens faire une proposition née descirconstan-

ces. Peu s'en est fallu qu'unaffreux malheur, qu'un malheur irréparable
ne s'accomplit.

Quand un attentat contre l'Etat était commis sous la monarchie , il y
avait été pourvu par des lois spéciales; ici, nous sommes dans descircon-
stances exceptionnelles. Je demande que nous formions une commission
d'enquête et d'instruction.

Commentse fait-il , par exemple , qu'unemultitude ait pu pénétrer li-
brement dans celte enceinte?

SI. Flocon. Je demande, citoyens, que les lois soient exécutées.Le péril
n'est pas tel que nous soyons obligés de forcer l'action des lois.

Citoyens, j'ai bien apprécié le mouvement qui vientd'avoir lieu. A son
début, il a été le résultat del'erreur et d'un malentendu.

Lorsque ce mouvement s'est manifesté, il y avait de la part de l'im-
mense quantité descitoyens qui y prenaient part, la volonté d'une grande,
solennelle et patriotique manifestation,d'une manifestation en faveur de
l'héroïque Pologne. Ces citoyens ont voulu faire une manifestation regu-
gulièreet légale.

Maintenant, vousvoulez prendre des mesures, je n'hésite pas à dire que
celles dans lesquelles on paraît vouloir vous engagerneseraientpas bonnes.

Si vous voulez donner force cl action à la commission de gouvernement
que vousavez nommée, ce que vous avez de mieux à faire, c'est d'attendre
son initiative,ctde laisser à cette initiative tonte sa liberté.

SI. Ducoux. Citoyens, ce n'est pas le moment de la colère; cette séance,
qui avait été interrompue par un crime, se termine par le salut de la patrie.
Cette séance mémorable servira decohésion à tous les éléments de républi-
canisme qui sont dans cette enceinte; agissons sans crainte et sans fai-
blesse. Tenons-nous également éloignés de la réaction et de l'anarchie.
Tout à l'heure nous refoulions dans nos

cSurs

nos sentiments pour ne point
paraître céder à la menace.

Nous avons vu se produire successivement à la tribune des paroles de
menaces, des théories poussant à l'abrutissement de l'espèce humaine.
Jecombattrai toutes les mesures de rigueur contre des homaies égarés,
dont les chefs, je n'en doute pas, seront surveillés par l'autorité.

M. Degoussée, questeur, rend compte des mesures deprécaution qui
avaient été prises ce matin par ordre du président pour la protection de la
chambre

;

puis il a ajouté : En présence de ce qui est arrivé, jepropose à
l'Assemblée d'inviterpar un décret la com.nission executive à procéder à la
réorganisation de la gardenationale et do la préfecture depolice

;

sans ce-
la nous ne répondons derien.

M. F/ocon. Citovens, ceque vous devezfaire, c'estde vous ni rapporter



pour la direction des affaires etl'administration a» gouvernementque vousavez élu.
Plusieursvoix. Mais onl-ils fait, font-ils tous leur devoir?
M. Flocon. Citoyens, vouspouvez à l'instant même déclarer, si cela vousliait, que vous recevez la démission du citoyen Flocon. Je rentrerai bienvolontiers dans la vie privée.
Voix nombreuses. Mais non .' mais non !il lies'agit pas de cela !
M. Léon Faucher. Je demande si le pouvoir exécutifavait pris toutes lesmesures de précaution que lui commandait la prudence.
til. Flocon. Citoyens, je reçois à l'instant unecommunication du irou-

venicmenl, qui m'appelle auprès de lui. Je m'y rends avec la confianceque vous ne lui ôterez pas les moyens d'action.
Plusieurs voix. Allez ! allez ! maisditcs-lui bien ce queveut l'Assemblée.
M. Faucher. Citoyens, vous avez vu un representant du peuple, lecitoyen

Barbes, monteràcette tribune, proposer des décrets attentatoires à la toute-
puissance de l'Assemblée nationale. Vous avez entendu un de vos questeurs
vousrendre compte (le la conduite du citoyen Barbes. Jecrois que l'Assem-
blée se manquerait à elle-même si elle ne prenait pas à cet égard les me-
sures nue notre dignité nous commande.

Plusieurs voix. L'ordre du jour! l'ordre du jour '■
M. Berryer. Citoyens, jedemande l'ordre du jour. Je demande que l'As-

semblée suive majestueusement son ordre du jour, sous les yeux du peuple.
Votre souveraineté csl la vie de la nation, clic nesera pas étouffée. Toutes
les mesures que vous prendrez en ce moment auraient peut-être le carac-
tère delà colère. Si votre souveraineté était de nouveau violéeun jour, ce
qu'à Dieu ne plaise, elle serait vengée, mais vengée selon les lois. Quant à
nous, encoreunefois, délibérons comme dansunjourordinaire,etensuivant
notre ordre du jour.(Approbation.)

M. Duclerc , ministre des linances. Citoyens , nous n'avonspas volé toutà l'heure la guerre , nous nous y sommes refusés , parce que cela eûteu le
caractère d'une soumission à l'anarchie. Ne votons pas en ce moment con-
tre la guerre, car nous paraîtrionscéder à la colère.

M. Beaumont (de la Somme). Je demande quel'on vote immédiatement
uneadresse à la population de Paris.

M.Luneau. Nousattendons les membres du gouvernement pour savoirles mesures qu'il a prises. Hier le chemin du Nord n'élail pas libre, il étaitenvahi par 1,200 individus qui en étaient maîtres. Je demande qu'on reste
en permanence jusqu'à ce que la sécurité soitrétablie sur tous les pointsde la capitale, et que le gouvernementvienne dire : Voici ce que j'ai fait.Je demande que la ville deParis s'appartienne. Ne nous couchons pas
avant que ces intérêts sacrés ne soient complètement garantis.

Un membre. J'informe l'Assemblée queBlanqui, Raspail, Courtais, vien-
nent d'être mis en arrestation.

SI. Corbon. Le citoyen Sobrier s'était emparé du ministère de l'intérieurà la tête de cent hommes. Il est arrêté.
SI. Duclerc. Les citoyens Arago, Garnicr-Pages et Marie sont réunis au

Luxembourg, sous la protection d'une nombreuse gardenationale. Ils ex-
pédient en ce moment tous les ordres nécessaires pour la sûteré deParis.

Une voix. Et où sont Lamartine et Ledru-Itollin ?
M. leprésident. Ils sont au Luxembourg ou à l'Hôtel-de-ville.
Un membre. La commission executive est entouréed'une lorce considé-rable. Lerassemblement qui s'est porté sur l'Hôtel-de-ville n'y a pas pé-nétré. Seulement le citoyen Marrast, maire deParis, ademandé des renfortspour dissiper les rassemblements. Ces renforts doivent êtreparvenus dansce moment

;

ils se composaient des gardes nationaux des 5" et G" légions.Ainsi Paris est parfaitement en possession de la souveraineté nationale.
SI. Bûchez, président de l'Assemblée, paraît à la tribune. Citoyens dit-il, l'ordre a été remis, par la commission executive, au général Foucher,deprendretoutes les mesures pour la sûreté de Paris et de l'Assemblée;le commandement général lui a été remis. Le gouvernement et tous les

ministres sont réunis au Luxembourg. On à jugé qu'il était utile de con-
centrer tontes les forces de la Fiance dans le même palais, et c'est pourcela quej'avaisété chargé de vous engagera vousréunir au gouvernementdans le Luxembourg, età siéger dans la salle de l'ancienne chambre des
pairs.

VoixNombreuses. Non '. non! cela ne se peut pas!Uneroix. A quelle heure a ton battu lerappel ?M. O.Barrot II y a des mesures à prendre pour maintenir la libre corn-
imimcation de I Assemblée avec le gouvernement. Il lant aussi qu'onnousrende compte des commandements qui ont dû être confiés pour que legouvernementfût enrapport continuel avec l'Assemblée.

Jepropose qifune adresse soit votée à la brave et loyale garde nationalede Paris, à la gardemobile et à toute la population deParis.
SI. leprésident. Si les ordres donnés ce malin et les ordres donnés pen-dant laséance avaient été exécutés, ce qui estarrivé,n'aurait pas eu lieu.
Un membre. Je demande qu'on fasse venir ici la commission executive

qui siège au Luxembourg.°e toutesparts. Oui ! oui !
ta. Corbon. Lecitoyen Ktiennc Arago, directeur des postes, écrit au pré-

sident, pour lui donner l'assurance que le service des poste» ne sera pasinterrompu. Les malle-postes partent en ce moment, cl portent dans les
départements des nouvelles rassurantes.

SI. Bûchez, président, reprend possession du fauteuil. Citoyens, dil-il,
en vertu du pouvoir qui m'est conféré, je nomme le général Baraguay-d'Hillieis,commandant général des troupes chargées de la défense et de la
Protection de l'Assemblée. (Approbation.)M. Duclerc, ministre desfinances. J'aienvoyé par le télégraphe da_s les
départements la nouvelle que la garde nationale et la gardemobile avaientspulsédu sein ce l'Assemblée les envahisseurs, que l'ordre était rétabli,
S"e l'Assemblée nationale reprenaitses délibérations. Le ministre de l'in-
erieur a transmis dans les départements une dépêche analogue.M. Jules Favre. Nous avons cru léLuxembourg plus sûr que le palais deAssemblée nationale, etc'est pour cela que nous avions proposé la trans-al|on de l'Assemblée au Luxembourg. Mais puisque l'Assemblée s'est pro-noncée, je n'ai plus rien à dire.

. Clloyeus . j'ai parcouru une partie de Paris , etpartout j'ai entendu uncul cri dans la garde nationale et dans la population: Sauvons, défendons' Assemblée nationale.
Je proposequ'une commission soit nomméepar la ebambrè , et qu'elleailleprocessionncllcmcnt , par les quais, chercher la commission executivepour la conduire ici.
Kl. Berryer. Evidemment l'Assemblée doitrester ici ; c'estprécisément

Parce q„c cette enceinte a été violée , que nous devons n'en pas sortir.In membre. Que le gouvernement se rende dans la salle de l'Assena-
u|eo le plus tôt possible.

M. Portahs, procureur-général. Un grand crime a clé commis.Les vingt-
heures ne sont pas écoulées. Le flagrant délit existe. Je viens donc

pander que l'on m'autorise à diriger des poursuites contre qui de droit.
I

me dit qu'il y a deux membres de l'Assemblée parmi ceux contre ies-
jl «fa i] jades poursuites à diriger. Je m'arrête devant le respect dû à

«semblée et je demande que ce soit elle qui directement ordonne les
j. usures à prendre contre deux de ses membres , les citoyens Courtaisetarnès.
n,a■" Bac. Citoyens, ne nous hâtons pas. La justicerégulière suffit. Nous

onsdoric pas à prendre de mesures précipitées qu'on pourraitregretter.
" Porlalis demande de nouveau l'autorisation de poursuivre.

<]j, " Garnicr-Pagès et M. Arago entrent dans l'Assemblée. On les applau-" l 'usieurs membres s'approchent et leur serrentla main.
par "irisation depoursuivre contre MM. Barbes et Courtais est décrétée

Hj ssemblée, ainsi que leur mise en arrestation.
s'Tes c\"r"terPag'>s. Citoyens, nous avons à vous rendre compte des me-
a_itatc|

1..l.._o"Verncm,lU- Dès le matin, nous connaissions les desseins des
facliem. Ce"0' l_aVons donne au ministre de l'intérieur l'ordre d'arrêter les

Qaund nous "'ont Pas élé complètement exécutés,
'a liberté de l'AaïonSiapPr',(lue *'e* rassemblements voulaient attenterà'emblée nationale, seul maître que nous voulons recon-

naître, nous nous sommes divisés en deux fractions; trois de nous Sont res-
tés au Luxembourg. Nous avons donné des ordres pour que le rappel fût
battu.

Quand nous avonsappris que quelques insensés avaient voulu déshono-
rercette tribune, nousavons donné des ordres pour que l'on concentrât desforces considérables autour de cette enceinte. La brave garde nationale
s'est pressée detous côtés vers votre palais.

Il y a, nous le savons, d'autres mesures à prendre. Nous sommes décidés
à obéir à l'Assemblée nationale; nous sommes décidés à agir avec vigueur
contre ceuxuni ont commis cet odieux attentat.

Ceux qui ontconspiré sont enfermés.
Oui, il y a pour les citoyens le droit de se réunir. Oui , les clubs ont le

droit de se réunir, mais les clubs qui se réunissent en armes ! ceux-là qui
menacent sans cesse l'Assemblée nationale, ces clubs-là , nous les dissipe-
rons. Nous sommes, en un mot, résolus à agir avec énergie ou à donner
notre démission. Tous, nous voulons une république honnête, ferme et mo-
dérée.

Voix nombreuses. Oui ! oui! Vive la République! Vivela garde nationale.
M. Garnier-Pages. Nous ferons de la véritable fraternité, en hommes

qui comprennent les vrais intérêts du peuple, intérêts qui sont en première
ligne : l'ordre et le travail.

Le gouvernement se tient à la disposition de l'Assemblée pour prendre
toutes les décisions quecommandera la situation critique où nous sommes.

M. Peupin donne lecture d'une lettre de M. Antony Thouret, représen-
tant délégué (le l'Assemblé près l'Hôtcl-de-villc. Dans cette lettre il est
dit : « Nous sommes à l'Hôlel-de-ville, et nous attendons les ordres del'As-
semblée. Nous sommes informés qu'un désordre pareil à celui deParis avait
étépréparé à Lille. Une proclamation vient d'être rédigée qui informe le
peuple de Paris du rétablissement de l'autorité de l'Assemblée nationale. »

M. Degousee fait l'éloge de la conduite tenueaujourd'hui par M. Tho.i-
rct. et propose qu'il soit envoyé à Lille.

Unmembre. Citoyens, on ignoreencore dansParis, et même, je peux le
dire, à quelques pas de l'Assemblée, ce qui a lieuen ce momentdans cette
enceinte.

Je voudrais qu'une commission dedouze ou quinze membres se rendit
à l'Hôtel-de-ville, qu'elle se mît à la tête dela garde nationale, et que du-
rant le trajet elle fît connaître au peuplece qui se passe ici.

Un autremembre. Jesuis sorti tout à l'heure pour observer les mouve-
ments du dehors. J'ai vu des masses de gardes nationaux qui disaient :
Nous n'avons pas d'ordre. Je leur ai dit: Des misérables ont voulu pro-
clamer la dissolution de l'Assemblée

;

on m'a répondu : Elle n'est donc pas
dissoute? Ces gardes nationaux, qui appartiennent à la l"légion, igno-
raient ce qui venaitde se passer. Mais je leur ai affirmé que l'Assemblée
avait ressaisi sa souveraineté.

Les gardes nationaux me disaient de tous côtés: Nous attendons des
ordres. II faut donc, citoyens, qu'on sache qui a pu paralyser les ordres
qui ont été donnés , etqui n'apas exécuté les ordres donnés.

M. L. Faucher. Je demande que la chambre fasse connaître à la popula-
tion qu'elle a repris sa liberté , qu'elle délibère en liberté. Je demande
que pour l'avenir on accumule les précautions , et que notrebrave armée
ne soit pas plus longtemps tenueéloignée de Paris.

M. Clément Thomas, colonel de la 2° légion, paraît à la tribune. Il est
blessé et porte un bras en éeharpe. De vifs applaudissements saluent sa
présence. Près de lui estM. deLamartine, qui est également applaudi.

Citoyens, dit M. Clément Thomas, les misérables qui oui outrapéla ma-
jesté de l'Assemblée seront livres auxtribunaux. Jeviens d'être honoré
par le président de cette Assemblée, de fonctions de commandant supé-rieur de la garde nationale. (Applaudissements.) Je déclare que,pénétréde mon insuffisance, je ne crois pouvoir accepter ces fonctions que jusqu'àce qu'un plus digne puisse en être investi par une nomination régulièreémanée de la commissin executive.

" M. Garnier-Pagès. A ce qui vient d'être dit, nous répondons par cet ar-rêté de la commission executive :

€

la commission executive nomme le ci-
toyen Clément Thomas commandant supérieur de la garde nationale de
Paris. »

M. deLamartine. Citoyens, la sédition a été étouffée dans son p-erme.Les hommes qui s'étaient transportés d'ici, du centre de la nation, du
loyerdc la véritable Assemblée, etqui avaient emporté leur prétendu gou-
vernement aveceux, ont été désavoués par tout le monde, par l'unanimi-
té de la gardenationale, de l'armée et de la population.

A l'heure où les départements consternés auraient pu apprendre leren-
versement funeste du gouvernement,ils apprendrontque la garde nationale,
la garde mobile, l'armée, les citoyens de toutes lesprofessions et de toute»
les fortune se sontréunis comme un seul homme.

Lecitoyen Clément Thomas vous a rendu compte de la justemesure de
précaution que mon collègue Ledru-Rollin et moi nous n'avions pas hésité à
donner. Il n'y a plus qu'une chose à constater, c'est que le peuple dePari»
et l'armée ne sont qu'un seul peuple, c'est que le gouvernement, la popu-
lation et l'Assemblée n'ont qu'un seul et même sentiment, et que c'est
entre eux à la vie et à la mort.

M. Luneau. Je demande une explication au gouvernement. L'Hôtel-de-
ville cst-i| occupé par la garde nationale ?

M. Lamartine. Oui.
M. Luneau. Un hôtel rue Rivoli, n° 10, était occupé par certaines per-

sonnes, est-il évacué ? .
M. Lamartine. La gardenationale y fait Jcs rcchcrchcs dansce moment

même.
M. Louis Blanc entre dans la salle, et son c „tréc provoque les plus vio-

lentes rumeurs.
Plusieursvoix. Qu'on le fasse arrêter !
De nouveau, d'universelles clameurs s'élèvent contre Louis Blanc, qui

éprouve ainsi un triste retour de fortune, après le triomphe dont il vient
d'être favorisé il v a peu d'instants.

M. Luneau, parvenant à dominer le bruit. Est-on saisi de tous ceux qui
ont commandé cette attaque odieuse, ce crime de lèse-majesté nationale?
Si quelque autre représentant, que ceux dont on a déjà parlé, avait eu le
malheur d'être gravement compromis, s'élait, par exemple, présenté à
l'Hôtel-de-villè dans des intentions séditieuses, il faut que l'Assemblée le
sache.

Je demande aussi que des informations soient données sur l'état de la
préfecture depolice. Elle étaitoccupée par uneforce tout à fait irrégulière.
Je demande_qu'el!e soil confiée à la garde nationale.

M. Garnierpages. Des ordres avaient été donnésdès le matin. Nous pen-
sons qu'ils n'ont pas été complètement exécutés. Nousrendrons comptedemainde toutes les mesures qui ont été prises. Nous savons qu'il y a en-
core d'autres mesures à prendre ; nous les prendrons. Que l'Assembléesoit
convaincue que le pouvoir exécutif remplira tous les devoirs que vous lui
avezdélégués.

11 faut agir, nous le savons, avec force et vigueur et aussi avec circon-
spcclion. ''■

Plusieurs voix. Dites avec force et vigueur.
M. OdilonBarrot. Pas deréaction, pas defaiblesse !
M. Garnier Payés. Nous agirons avec énergie. Telle est la volonté de

l'Assembléeet la nôtre. Je le répète, toutes les mesuresserontprises etnous
rendrons comptedemain.

M. Louis Blanc paraît à la tribune. Pour cettefois, il consent à se passerdu tabouret par lequel d'ordinaire il suppléait à sa petite taille. Il est pâle
et défait. Les loques de son habit noir, en lambeaux, attestent encore letriomphe qui lui était décerne quelques heures auparavant dans cette
même enceinte.

Citoyens, s'écrie M. Louis Blanc au milieu du tumulte, au nom de la li-
berté delà tribune,au nom de la dignité de la chambre, je réclame la
parole. J'affirme, je juresur l'honneurque j'ignoraisde la manière la plusabsolue ce qui devait sepasser, ce qui s'eslpassé.

Unevoix. Nous nous doutions bien que vous diriezcela; vous n'avez ja-
mais eu de cSur-'

M. Louis Blanc. Citoyens; la craiutc de la mort ne me fera jamais dissi-muler ce qui est dans mon cSur. Jo parlerai donc en toute franchise. Jene suis pas de ceux qui approuvaient la marche suivie par l'Assemblée.J'airegretté, et cela dans la prévision même de ce qui est arrivé.j'ai re-gretté, que dans lerèglement on eût introduit un article qui semblait in-
jurieux pour le peuple.

Une voix. Quel peuple 7
M. Louis Klanc. Un article qui semblait mettre le peuple sous le coupd'une suspicion. Mais je n'ai rien fait ; absolument rien pour conduire lepeuple ici. Je le jure sur tout ce qu'il ya deplus sacré. Si je suis complè-

tement dans les sentiments que le peuple» manifestés sur....Comme tout le monde, j'avais entendu parler dune manière vajrued'une manifestation....
Une veix. Ils vousont porté en triomphe tout à l'heure.
M. L. Blanc. Je viens me défendre ici, parce que si je ne le faisais pas,

Jeserais un lâche.
Une voix. Et vous l'êtes !
Plusieurs voix. A Perdre! à l'ordrelM. L. Blanc. J'ai autant de respect pour le peuple quepour l'Assemblée...Voix nombreuses. Citoyen président, ne le laissezpas continuer.M. L. Blanc se décide à quitter la tribune.M. Marrast, maire de Paris, paraît à la tribune. Le plus profond si-lence s établit. — Citoyens, dit-il, après le scandale qui a eu lieu danscette enceinte, des colonnes conduites par quelques hommes, dont lajusticeaura plus tard à apprécierla situation, se sont rendues à l'Hôlel-dc-yille. Les forces accumulées à l'Hôtel-de-ville n'étaient pas suffisantes pourle delendre; les grilles ont été enfoncées. De nombreux citoyens sontentres et ont proclamé un gouvernement provisoire. Celui-là n'ayant passuffi, ils en ont proclamé un second. La garde nationale est arrivée. An-sitôt que nou, avonsete maître, de |, p|ace, „0(ls avonsfait entrer unbataillon de la garde mobile; nousavon, fait cerner les citoyens qui s'é-taient institues de leur autorité privée en gouvernement.Un instant

après, j ai donne l'ordre d'arrêter les personnes qui se trouvaient là Jeregrette d'avoir à dire que parmi les personnes arrêtées se trouvent, parun hasard fâcheux sans doule, deux représentants, le ciloyen Barbès'et lecitoyen Albert.
J'ai fait entrer ces deux représentants dans une chambre. Je les auraisrendus immédiatement à la liberté (car je ne crois pas que personne ici

pense autrement que moi sur l'absolu respect qui est dû à l'inviolabilité
d'unreprésentant), je les aurais mis immédiatement en liberté, si jen'avais
pensé qu'àraison de l'exaspération du peuple, c'était compromettre grave-
ment leur vie. Ils «ont encore à l'Hôtel-de-ville où ils attendent ce quel'Assemblée décidera.

M. Landnn, procureur de la république, à Paris, demande que l'ordre
d'arrêter Barbesayant été déjà donné, un pareil ordre soit donné à l'égard
d'Albert. (Oui .'oui!) ,

M. Louis Blanc paraît encore unefois à la tribune.Les clameurs de l'As-semblée etles instancesde M. Flocon le forcent de seretirer.
M. Flocon. Citoyens, les événements d'aujourd'hui auront un pénible

retentissement. Je ne vousdemande pas de revenir sur les mesures déjà
prises, mais n'en faites pas davantage. Craignez les réactions de parti;
laissez aux lois leur cours.

M. Landrin. C'est pour que la justiceail son cours queje demande l'au-
torisation de l'arrestation du ciloyen Albert.

Un décret est rendu par l'Assemblée, ordonnant despoursuites contre
Albert et son arrestation.

M. Marie, membre de la commission executive. Citoyens, l'Assemblée
est désormais libre. Elle et nous, nous allons reprendre respectivement nos
travaux. Une réparation éclatante ne manquera pas à l'Assemblée. Croyez
que le pouvoir placé dans nos mains, sera aussi fermement tenu que s'il
étaitdans les mains de l'Assemblée nationale elle-même.

M. le president. Citoyens, jesuis chargé de vous direque les gardes na-tionales déléguées des déparlements se sontréunies et mises à la disposi-
tion de l'Assemblée.

On a parlé d'un décret pour donner desolennelsrcmcrcîmciitsà la gardenationale deParis, à la garde mobile, aux gardes nationales des départe-
ments, à tous les gardes nationaux qui, sans uniforme, se sont spontané-
mentréunis aux défenseurs de l'ordre. Mais ce décret n'est pas encore voté.
Je propoie l'adoption de ce décret.

Le décret est volé à l'unanimité.
M. Ceyrat, représentant, raconteà l'Assemblée divers incidents d'une

course qu'il a faite à l'llôlel-dc-ville dans le cour» de la journée, et de son
retour au «ein de l'Assembléeavec son collègue, M. Lasteyrie.

Un membre. l'Assemblée s'est déclarée en permanence ! Mais, nousde-
vons le dire, le besoin du cettemesure ne paraît plus se faire sentir. Il y a
autour de l'Assemblée des milliers d'hommes qui ont besoinde repos, et
qui, en retournantchez eux, répandraient partout la nouvelle que l'ordre
estrétabli. Je demande que la séance soit levée ! (Oui ! oui !)

M. Le Président. La séance est levée cl sera reprise à dix heures du
matin pour la suite de l'ordre du jourde l'Assemblée.

Il estdix heures moins un quart.
Séance du 16mai.

La salle gardela trace des scènes d'hier. Le bureau duprésident, le» re-
bords de velours de la tribuneportent l'empreinte des milliers de pas qui
les ont foulés. Le bureau du secrétaire de la présidence a été brisé. Le
chronomètre du Moniteuruniversel a disparu. Le» mêmes vestiges d'inva-
sion se remarquent dans les tribunespubliques et réservées. Plusieurs de
nos pupitres ont été brisés, et nos encriers renversés sur les banquettes.

A part cela , les tribunes ont leur physionomie accoutumée , à cette dif-
férence près qu'on y voit peu de dames.

La séance fixée pour dix heures ne s'ouvrequ'à 10 heures35 minutes.
Dans l'intervalle , des conversations dont l'animation s'explique , s'éta-
blissent d'un bout à l'autre du couloir central entre les représentants. Sur
l'estrade , M. le président Bûchez et deux autres représentants parlent
très-vivement à M. Wolowski , dontl'atlilude exprime le regret.

M. lepresident invite les représentants à nepas quitter leurs places et à
ne pas se grouperai! pied de la tribune, ce qui peut gêner le» orateurs
dans l'expression de leur pensée.

La lectiiredu procès-verbal c»t écoulée avec la plus grande attention.
Le procès-verbal constate que le général Courtaisa ordonné à la garde mo-
bile deremettre les baïonnettes au fourreau M. Euchez a annoncé qu'il
prendrait la parole immédiatement après cette lecture. En conséquence,il cède le fauteuil à M. Corbon.

M. Bûchez. C'est en quelquesorte une addition au procès-verbal queje
veuxfaire; il faut que tous les faits de la journéed'hier 3oientbien constatés.
On s'est entretenu de lettres, de billets que j'ai écrits, en effet, lorsque
j'étaisaubureau, mais sous l'obsession de la multitude égarée, et dans ces
bil lets je mettais en effet : a Cessez defaire battre le rappel. »Permettez,
citoyens représentants : hier, mis à une rude épreuve, vousavezété magni-
fiques decalme etde dignité, et jecrois que votre président vous a imités.
J'ai obéi à une pensée de paix, à une pensée desécurité. Il s'agissait de
conserver vo» vies.

A ce moment je fus entouré, menace, j'aicraint d'irriter lapopulation do
Paris, j'ai voulu éviter descollisions sanglantes, j'aicraint quecette foute
égarée ne se précipitât sur les députés.

Je ne terminerai pas sans vous direque j'aireçu de»déléguésdes dépar-
tements les protestations les plu»chaleureuses en faveur de l'Assemblée.

M. Bûchez descendde la tribune au milieu des rumeurs de l'Assemblée.
Le fauteuil de la présidence continue à êtreoccupé par M. le vice-président
Corbon.

M. Garnier-pagès,membre de la commission du pouvoir exécutif. Après
l'audacieux attentat d'une bande de factieux, la commission du pouvoir
executif a pris immédiatement toutes les mesures nécessaires pour assurer
l'ordre et la sécurité dans Paris. Les ordres ont été donnés defaire toutes
les arrestations nécessaires. Voici les mesures qui ont été prises :

Le citoyens Sobricr a ciel arrête;, la maison qu'il habitaita été cernée _,



■soixante-quinze hommes ont été arrêtés ; les munitionj illégalement en-
tasséesont élé saisie» ; les clubs OÙ on délibérait a main arméeonl été fer-
més Nous maintiendrons les droits du peuple, que seuls vous représentez
ici. Les prisonniers ont élé dirigés au donjon de Vihcennes. Du nombre
sont Barbes, Blanqui Albert . D'autres, dont il est inutile de donner le»
nom».

Des voix. Diles les.
M. Garnier Pages. Eh bien ! Huber, Lemaître, Raspail, Toutin, le co-

lonel Saissct, ont été mis en arrestation

;

deplus, l'armée arrive à Paris en
bataillons nombreux.Certaine garde dite des Montagnard" est dissoute, dé-
sarmée et dispersée. Quant à la préfecturede police, le préfet qui fait partie
de cette Assemblée, doit venir, dans cetteenceinte, donner des explica-
tions,.-! protester de son dévoùinenl; [e personnel seul de la préfecture sera
changé. Nous avons pris des mesures pour que l'ordre fût immédiatement
assuré. M. Clément Thomas est , par acclamation unanime , placé ala tête
des gardes nationales.

Nous justifierons votre confiance ; nous mourrons sur la brèche ; mais
laissez-nous agir, nous ne prendrons de repos que quand la Sécurité sera
revenue complète. La plus grande mesure financière que vous puissiez
piendrcest d'assurer le travail

;

par là, vousassurerez la sécurité.
M. Bonjeun interpelle le pouvoir exécutif an su jet de la préfecture (le po-

lice et dela garde républicaine. La première lui paraît offrir peu de garan-
ties aux amis de l'ordre. 11 dénonce, a l'appui de ses défiances, la facilité
avec laquelle la préfecture depolice relâchait ces jours derniers, sans iris
tructii.n;, les anarchistes arrêtés par lagardenationale.

Quant à la garderépublicaine, l'orateur demande de quirelève ce corps
illégal, de quel budget il est payé. Cinq uniformes de ce corps ont élé vus
hier parmi les factieux qui envahissaient la salle. Ce sont encore des mdi
vidus de ce corps qui, lorsque les factieux eurent proclamé la dissolution
de lachambre, sont allés au sein de la 12° légion crier: ViveBarbés. ..L'o-
lulcnr déclare, en terminant, que, si disposéqu'il soit a donner sa confian-
ce au pouvoir exécutif, il ne l'accordera que s'il est pris, dans l'intérêt de
l'ordre, des mesures plus efficaces que par le passé.

M. deLamartine monte à la tribune. La fatigue visible de la voix de l'o-
rateur, les chants entremêlé» de roulement de tambour quiretentissent au
dehors, ne permettent de saisir que la substance de son discours. Il rap-
pe le la sollicitude qu'a montrée, depuis le 24

février,

le pouvoir pour les
intérêts de l'ordre.

Quant au citoyen Caussidièrc, dit il, je déclare, en nom âme et conscien-
ce, cl sans prétendre préjuger en rien le jugementde l'Assemblée, je dé-
clare, dis-je, qu'il a fait preuve d'un zèle dontje ne discute pas les moyens,
mais dont je constate le patriotisme.

M. de Lamartine conclut en demandant, momentanément pour le gou-
vernement, une confiance illimitée. Quand les jouis desexplications sera
venu, dit-il, vous n'aurez pas à regretter, citoyens représentants, de nous
avoir décerné cetteconfiance.

ti.Baroche.il ne faut pas sans douteaffaiblir le pouvoir delà commission
executive , mais il nous faut , ccine semble, des explications plus positive»
quecelles qui viennent de nous être données. Il faut que nous sachions
comment l'attentat d'hiera pu avoir lieu, il faut que nous connaissions les
causes qui auraient empêche les ordres donné» d'être exécutés. De deux
choses l'une: oule citoyen Caussidièrc les a exécutés,ouil n'a les pas exécu-
tés ; en tous cas lacommission executive estresponsable moralement de
l'exécution des actes ; il nousfaut un homme qui ail plus complètement le
confiance de l'Assemblée que le citoyen Caussidièrc. a

On ne nous a pas dit ce qu'il fallait penser de la garderépublicaine, on
ne nous a pas proposé surtout de solution. Nous ne avons qu'une ( hose
jusqu'ici, c'est que cette garde s'estposée en face de la garde nationale.
Je demande que tous les corps irrégulier» qui ne marcheront pas avec le
peuple, c'est-à-dire avec la garde nationale tout entière, loient déclarés
dissous.

Il n'y a qu'un moyen, c'est de proroger la confiance nonpas illimitée,
indéfinie, nous n'en voulon pas, mais pendant quelques joiirs seulement,
à la commission du pouvoir exécutif que vous aveznommée.

L'Ass-mblée vole à la presque unanimité la prorogation des pouvoirs
de la commisson executive.

M. Caussidiére,préfet depolice qui vient d'entrer, demande la parole.
J'ai été accusé jusquedanscette enceinte d'avoir par manque de surveil-
lance favorisé l'acte d'hier; je ne le qualifierai pas, mais tout le monde doit
comprendre que jecondamne cette démarche.

i ai étédepuis deuxmois investi desfondions de préfet depolice, lâche
au deisus de mes forces

;

j'ai fait replacer les paies, j'ai fait diminuer le
pain; j'aiapporté mes soinsàla destruction de toute vermine sociale; j'ai
poursuivi les voleurs.les escrocs, je mesuis appliquéa donner un cachet de
grandeur et de loyauté à notrerévolution, j'ai cherché par tous les moyens
à éteindre les discordes civiles.

C'est moi qui ai concilié tous les intérêts, quand de» plainte» furent
portées par les propriétaires ; j'aisouvent , dans certaines circonstances,
cru devoir utiliser des hommes qu'on réprouvait... ainsi , parmi mon per-
sonnel , jeciterai Altard , qu'on a calomnié

;

c'est à lui que j'aiconfié la
directionde brigades souterraines qui me mettaient au courant de tout. Je
savais par elle tout ce qui se passait dans la ville , je savais ce que beau-
coup de vous faisaient. J'ai tant fait même qu'on a dit que j'avais pris
l'attitude d'un ancien préfet depolice.

J'arrive maintenant à la politique: eh bien, en politique, j'ai voulu con-
serveruneespèce d'équilibre; j'ai envoyé mesamis, et j'appelle mes amis
tous ceux qui font leursdevoir ; il» allaient disperser les rasaemblenients.
Descollisions graves ont été prévenues par moi. Un jour, 5,000 ouvriers
boulangers menaçaient defaire grève; la situation était grave. Je dis alors:
Maisce ne sont pas des assassins, faites-le» entrer. Je les priai, je leur dis:
Mes

amis,

il faut faire du pain; je me suis entendu en même temp» avecles
maîtres,et jemis fin au conflit. '

Jepiétends qu'on feraplus avecl'esprit de conciliation, ou même debon
sens, qu'avec les armes, quandon s'adresse à de» hommes de

cSur.

Le principe que jevoulais maintenir et qui a été la pensée de ma vieen-
tière, m'a donné de la science et du bon »cns.

Arrivantaux

fa;ts

de la journée d'hier, l'orateurassure avoir prévenu le

/ï-ouvernement,

avoir demandé de» mandats qui, après lui avoir été accor-
dés, ont étéretirés ; et sur cç point j'en appelle à M. Landrin.

Oui, je savais les sourdes menées qui se tramaient; je n'ai jamais cédé
àde fausses suggestions, et si un jour , j'ai refusé d'agir directement, c'est
qu'il s'agissait de la liberté d'un citoyen qui avait conspiré avec moi; car,'
vous le savez, ma vie jusqu'ici avait élé celle d'un conspirateur. Jene
pouvais donc prendre l'initiative directe d'un acte d'oppression.

Ayant conspire,

moi,

toute ma vie, je n'aime pas l'oppression ; car,
croyez-le, citoyens, c'est là une mauvaise voie. Eh bien I malgré cela, j'a-
vais usé du mandat d'amener. Mais on ni >a lafjjé sans direction. On m'a
mis entre l'enclume et le marteau, en me disant: Agissez, u'agissez pas,
comme vous l'entendrez. J'avais besoin, pour agir, de l'assentiment de. quelques hommes,et cet assentiment m'a manqué.

Passant ensuite aux faits des derniers jours, M. Caussidère ajoute: La
Chambre a dû cro'rc que depuis quatre jour», j'étais devenu indifférent,
inactif. Il n'en estrien.

J'ai prévenu le gouvernement ; j'ai obtenu que la manifestation se fit
sans armes ; j'aimis, en un mot , tous mes soins à atténuer le mouvement.
Oui , je |c dis sincèrement ('t honnêtement : j'ai fait ce que j'ai pu

;

mais
J'étais seul , je ne pouvais pas lutter contre desenvahissements combinés ;
j*'été débordé. Ainsi, j'avais fait choix dun commissaire de police qui

connaissait toutes les

manSuvres

des malintentionnés, qui n'en aurait pas
perdu lefil, et ce commissaire , on l'a remplacé, malgré moi , par un in-
capable.

J'ai envoyé cent gardiens deParis dans les groupes. Mais, que voulez-
vous?ils ontcrié | eut être comme les autre». J'étais, je le répèle, condam-
né à une impuissance absolue. On ne m'avait donné ni plan, ni ordres, ni
moyens dé les exécuter. Q,|C ponvais-je faire avec un corps non ordonnan-
cé, et dont onrefusait de régler la position, bien qu'il fit, depuis deux
_»ois. dans les poux cl dans la vermine un service accablant.

Je l'ai dit, j'ai signalé l'obstacle; mais on ne m'écontait plus; on refu-
sait de se mettre enrapport avecmoi, et j'ai dû me demander si c'était
là la récompense de deux mois de dcvoûmeiit. Oui, la préfecture depolice
qui a l'impôt tance d'un ministère, n'avait pas à sa disposition un seul
corps.

N'ayant aucune force en main, j'ai encore maintenu le principe d'ordre
autantque possible; j'ai prévenu ici M. Courtais, le président, M. Bûchez;
j'ai prévenu le gouvernement.'—Aujourd'hui dira-t-on queje n'ai rien
fait?... Je crois, depuis hier, avoir fait beaucoup... Ce qui a amené la jour-
née d'hier, c'est la fatalité; c'est que j'ai toujours élé traversé dans mes
ordres. Cette nuit le gouvernement ayant compris quej'avais pu rendre
quelques survices, ne m'a pas convoqué, ainsi que vous l'avez fait. Le mou-
vement d'hier pouvait être prévenu dimanche, mais nonplus hier, il était
trop tard, et jusquelàj'en avais été empêché. Si vous m'acceptez pourvotre
collègue, j'espèrevous prouver que toutes mes idées n'ont d'antre but que
la conciliation, que la fusion de tous les intérêts, de tous les amours-pro-
pres

;

faisons de l'unité cl de l'humanité ; qu'on netraite plus les ouvriers
de canailles. Je me lésume,et jevous dis quejesuis, avant tout, homme
politique, pratique et démocrate de coeur.

Un mot maintenant du personnel. Voulez-vousqueje licencie2,500 bons
citoyens qui forment la garderépublicaine, ou voulez-vous les accueillirde

cSur

et d'âme?
M. Degousee, questeur, interpelle M. le procureur général de Portalis. !

M. Portalis, procureur général. A lort ou à raison, j'ai peu deconfiance
dans le voisinage de la police; je n'incrimine pas les intentions du citoyen
Caussidièrc ;je dis seulement qu'il estdes situations fâcheuses, qu'il peut
être entouré d'hommes méchants, de mauvais citoyens, et j'ajoute que la
population parisienne n(-peutpasavoir confiance dansunepareil le situation.

H. Caussidièrc. Ceci revient à ce que jevous disais, que j'ai tâché de
faire de l'ordre avecle désordre ; andébut j'étais environné de 700 Mon-
tagnards que j'airéduits â 300'; n'ai te pas été moi même l'objet de mena-
ces d'assassinat ; j'ai tenu tous ces hommes en bride...

S'il laut tout vous dire, lès événements arrivaient à bien quand Blaniiui
n produit ses agentsparmi mes hommes; encoreune fois, j'ai prévenu le 5"
arrondissement de la position de ces Montagnards, sans vêtements, sans
organisation, cl qui cependant gardent depuis trois mois nos prisons.

Hier encore, je les lis observer par le colonel Carnot pour les empêcher
defairedes sottises...

Si j'ai fait relâcher quelques hommes arrêtés, c'estqu'ils n'avaient rien
fait de grave

;

quant a Flotte, c'était un homme égaré. (Des voix : Raison
deplus pour maintenir l'arrestation.) Des mandais d'amener ont depuis
été délivrés contre lui et contre Blanqui. J'étais d'avis d'unepolice de con-
ciliation. J'enai proposé le plan au gouvernement.

Jelui ai proposé ce queje vout soumettrai à voire tour, à savoir d'or-
ganiser les gardes républicaines: avec 2,500 hommes sages, bien orga-
nisés, ayant un bon esprit,vous arriverez à un plus prompt rosiilL.it qu'avec
10,000 mal disciplinés. Voulez-vous donc oui ou non accorder l'ordonnan-
cement de cette troupe des Montagnards et les Gardes républicaines, qui
jusqn'ici a fait un excellent service.

M. Perree affirme la vérité du fait avancé par M. Bavoux.
M. Dupin observe qu'à la suite des grands événements il va toujours

deux tendancesdans les esprits : l'une qui voudrait tout étouffer, tout as-
soupir, l'autre toutréprimer, tout punir. On ne peut pas dire d'une lettre
signée qu'elleest anonyme.

Cette lettre est ainsi conçue :
a On a saisi hier chez Sobrirr deux barils depoudre, neufcents cartou-

ches cl trois cents fusils.
» Trente hommes armés de mousquetons s'étaient réfugiés dans les

Caves. »
M. Dupin fait l'éloge de la magistrature si fortement organiséepar la

main impériale , organisation utile surtout à unerépublique. Il faut que la
magistrature sache bien qu'il lui est parmi» de faire son devoir et d'obliger
chacun à le faire à quelque rang .qu'il soit placé.

La France entière veut,qn?il n'y ait point d'émeutequi vienne entraver
les opérations de l'Assemblée nationale

;

elle demande qu'onemploie à no»
travauxutiles toutecelte population étrangère à la ville deParis.

M. Crémieux, ministre de la justice , annonce que la lettre dont M. Ba-
voux a donné lecture lui ayant été transmise par le président , il l'a fait
immedialcmcntpasscr.au procureur de la république. C'est direassez que
l'intention bien arrêté (lu gouvernementest que la justiceait sou cours.

Le ministre dit ensuite qu'en montantà la tribune, il a eu aussi en vue
derépondre aux insinuations qu'un préopinant a voulu tirer contre le gou-
vernement provisoire des discussions de M. Caussidièrc Le gouvernement
provisoire, placé dans les circonstances où il s'esttrouvé, a pu vous remet-
tre le pouvoir, sans qu'il y ait eu une goutte de sang répandu. Si dans sa
conduite quelquechose apu prêter à la critique, il faut ici faire lapert des
circonstances.

M. Le ministre fait un appel ansouvenirdu préfet depolice relativement
à la journéedu 16 avril; puis il parle d'un mandat lancé le 18 par le gou-
lernemcnt,mandat que le préfet avait le 18 à quatre heures du soir. Le
19 ce mandat n'était pas exécuté.

Nous avons eu la manifestation du 20, et c'était quelque chose de
féerique que cette manifestation là, où une population immense s'est arra-
éhée à ses travauxpour avoir la satisfaction de défiler devant le gouverne-
ment provisoire.

C'est en présence de celte manifestation, que nous avonscru devoirre-
tirer le mandat, parce qu'il noiis a paru qu'il n'y avait pas nécessité de
grandirpar une mesure de ce genre une individualité méprisée. On vousa
parlé ensuite d'un mandat lancé contre un nommé Flotte désignéparM. le
maire deParis comme coupable d'assassinat: il n'a pas élé exécuté; il en a
été de même d'un second. Reste un dernier fait, celui d'hier.

La commission executive avaitpris toutes les mesures nécessaires pour
assurer la tranquililé de cetteassemblée. Ou saura bientôt par quelle con-
fusion ces mesures ont pu être déjouées.Mais lorsque le matin même le pré-
fet de police nousfaisait prévenir qu'il savait de source certaine que la ma-
nifestation serait pacifique, comment la commission executive n'aurail-elle
pas eu la même confiance ?

M. Caussidiere s'explique ausujet du mot d'ordre qu'avait Flotte. S'il
l'afait relâcher, c'est qu'il n'y avait pas mandat d'un commissaire de poli-
ce. 11 l'a admonesté sévèrement etpuis il l'a renvoyé en lui disant : tachez
de ne plus vous y faire reprendre.^ Le préfet explique que le mandat inexé-
cuté suivant le ministre pendant 48 heures, n'a pas resté tout ce temps
entre ses mains.

Au reste, il n'a pas eu la prétention d'accuser le gouvernement; il a dit
seulement qu'il lui avait retiré l'autorisation d'agir. Il insiste encore sur
son esprit deconciliation. Eh! sacré Dieu! s'écrie t-il. Le préfet prononce
encorequelques mots que nous n'entendonspas.

M. Billault. Je n'insisterai pas davantage. Ainsi il est bien convenu que
M. Caussidiere n'a pas voulu attaquer le gouvernementprovisoire.

M. J. Favre.Ctioyns, depuis ce matin lap-éfecture depolice a été cernée
par une troupe de garde nationale et de la troupede ligne aux ordres des
généraux Négrier et Bedeau. Jesuis heureux depouvoir annoncerà l'As-
semblée que, sans qu'unegouttede sang ait été versée, la préfecture est
maintenant occupée militairement par la garde nationale cl par la garde
républicaine.

Jerépondrai à vos interpellations d'incrédulité que les hommes quevous
avez investis de votre confiance n'ontpas voulu que le sang coulât.

M. Le ministre de l'intérieur annonce à la tribune que la situation de
Paris est excellente ; qu'il a parcouru tous les quartiers de la ville où on
disait querégnait une disposition hostile, mais qu'il n'apartout rencontré
que les meilleures intentions à l'endroit de l'Assemblée nationale.

Le ministre avoue que la garde républicaine est restée à la préfecture
depolice; mais le commandant lui a donné l'assurance des bonnes inten-
tions de corps et de la volonté d'éviter toute collision qui pouvait amener
uneeffusion de sang.

M.

Caussidiere,

25,000 hommes ont marché contre la préfecture.Deux
pièces do canon ont été braquées contre clic.

e

M, Caussidièrc. La garde nationale est entrée de Convention. Je de-
mande pourquoi on a braqué le canon contre la préfecture, où on pouvait
entrer sans difficulté. Je déclare ici que je donne volontairement ma dé-
mission depréfet de police.

Le gêneraiBedeau. Messieurs, je ne croyais pas avoir l'honneurde mon-
ter à celle tribune. Maisje dois y mouler pour déclarer que M. Caussidère
a élé mal informé quand il vousa déclaré qu'on avait braqué le canon con-
tre la préfecture depolice. Le fait est faux.

L'ordre du jourest adopté.
M. le president. Voici une communication que jereçois de la commis-

sion executive.
M. le président lit une lettre par laquelle la commission executive l'in-

forme que la garde nationale a pris provisoirement possession sans coupférir de la préfecture de police.
Quelques explications ont encore élé échangées entre M. Caussidièrc et

quelques représentants et la séance a été levée à six heures et demie.

Paris, 16 mai. —Dans la nuit, la gardenationale a campé dans les riiev.
La gardemobile partageait ses fatigues, ainsi que la garde nationale dela
banlieue.

Des sentinelle» étaient placées à tous les coins desrues ; des patrouilles
sillonnaient la capitale, qui restait calme sous la sauve-garde de trois cent
mille citoyens.

Des bivouacs étaient établis sur les places, dans les carrefours. On y par-lait des événements de la journéed'hier, journéesi fertile en péripéties, en
scènes de toute espèce; journée qui avait failli mettre à deux doigts de sa
perte le pays, en le plongeant dans la plus épouvantableanarchie.

Le joura paru ; il a trouvé la garde nationale, l'armée toujours debout,toujours vigilante, ceux qui n'avaient pas campé dans les rues soitaientavec leurs armes; on voyait sur chaque visage larésolution defaire triom-
pher l'ordre et la république.

Le rappel se bat dans toutes les rues que M. Clément Thomas , le nou-
veau général de la garde nationale, parcourt à cheval , suivi d'un nom-
breux état-major. Sa blessure d'hier ne paraît pas dangereuse; son bras
n'est plus en écharpe.

Paris estéveillé; toutes les rues sont encombrées, on seregarde, on s'in-
terroge, chacun dit : a Nous sommes sauvés, la garde nationale et l'armée
ont veillé pour nous.

Le 21° régiment de ligne est entré ce matin à Paris.
11 a pris possession de la caserne qu'occupaient encore cette nuit le»

Montagnards.
Ceux-ci, ontété licenciés ce matin au nombre de300. Ils ont quitté leur

quartier dix par dix.
On a transféré à Vincennes tous les prisonniers faits hier; on en compte

environ trois cents. Leur transfert s'est opéré sans difficulté au moyen
d'omnibuset sous l'escorte de quelques escadrons decavalerie.

Tous les clubs sontoccupés ce soirmilitairement et fermés. C'est la garde
nationale qui a eu l'initiative de cette mesure.

Le commandement de la garde nationale (sédentaire et mobile) et de
l'armée vient d'êlre placé sous le commandement supérieur des généraux
Bedeau, Fouché et' Baraguay-d'Hilliers, et divisé en trois parties distinctes.

A la suite des explications échangées dans la séance de ce jour,M. Caus-
sidièrc a donné sa démission de préfet depolice.

On disait ce soir qu'il était remplacé par M. Cervais (de Caen).
M. Bastide, ministre des affaires étrangères, a fait passer une note à

tous les représentants des puissances étrangères à Paris. Dans cette note,
après avoir raconté les événements de la journée d'hier, il leur dit que lu
gouvernement de la république est désormais en mesure de maintenir l'or-
dre et la tranquillité.

Le Moniteur publie les décretsrendus par l'Assemblée na-
tionale :

1. Décret qui déclare que la garde nationalesédentaire , la garde mo-
bile et les troupes de ligne ont bien mérité de la patrie, et quiremercie les
délégués des départements pour l'offre deleur concours ;

2. Décret par lequel l'Assemblée nationale sedéclare en permanence;
3. Décret qui autorise le» poursuites à exercer contre lesreprésentants

Courtais cl Barbes,ainsi que leur mise en arrestation.
4. Décret qui autorise des poursuites contre le représentant Albert et

80narrestation.
Le capitaine Alary , de la lrc légion , est commis àla garde du général

Courtais.
Un arrêté du ministre de l'intérieur (M. Recurt), porte que les fonctions

de» commissaires généraux dans les départements cesseront à dater du 18
mai courant.

La mesure est motivée sur cette considération que de l'établissement
d'un pouvoir exécutif issu de l'Assemblée nationale doitrésulter la cessa-
tion de toutes dispositions transitoires désormais sans objet.

Cet important arrêté, qui met fin aux pouvoirs d'hommes qui ont grave-
ment compromis la cause de l'ordre, est publié par le Moniteur, de sorte
qu'on ne sait pas si la résolution est antérieure aux événements ou si elle
en est seulement la conséquence.

Bulletin de la bourse. — La Boursea été calme et sans affaires, mais le»
cours ontremonté assezrapidement. On était occupé à discuter les consé-
quences probables de la journéed'hier. Les spéculateurs semblaient encore
intimidés par lerappel que l'on a entendu de nouveau dans tous les quar-
tiers deParis.

Les actions dechemins defer étaient offertes. On disait que le ministra
devait présenter eet jours-ci son projet d'expropriation.

Le 3 p. c, qui a fermé hier à 44, a fait 49 et 48 et ferme à 47-25.
Le 5 p. c, qui était hier à 66, a varié de 67-75 à 71 et reste à 70.
La Banque de France a fait 1,280 cl 1,375 ; les Quatrc-Canaux ont

fléchi de 5 fr. à 785

;

les obligations dela ville ont monté de 5 fr. à 1,065 ;
la Vieille-Mootagne était à 2,000.

Fonds étrangers.—L'empruntbelge de 1840a varié de 67 à 671/4;cclu
de 1842était à 67.

A LA HAVE, cSi__ l.copol»! Lnebciibers. . Soui. 75.
Dépôt général à Amsterdam chez M. Sciiooneveld et Fit*.

Beurssteey; et à Rotterdam, chez S. vas Ueth Snoeck Hoofdsteeg,

ANNONCES.

BAZAR ANGLAIS,
SOUS LA DIRECTION DE

C. . ©PPEUfHEIM Jf, d'Amsterdam,
au Korte Houtstraat, n" 104, à La Ilaye.

Ouvert depuis le 8 Mai , offrant un grand assortiment d'articles de
nouveautés en objets de luxe et d'utilité journalière, tels que Meubles en
Acajou et Palissandre, Chaises et Easy Chairs de Fantaisie, Ornements eu
Hrouxe plaqué , Cristal , Porcelaine , assortimentde Papeterieet Parfumerie .
objets précieux en laque et Papier Mâché , et eufin une spécialité d'article»
Anglais , trop nombreux à détailler, LE TOUT A DIS PRIX FIXES ET
MODÈRES.

Le ditBazar estouvert et éclairé au Gaz.
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